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LISTE DES ACTES PUBLIES 
 

❖ Décisions administratives d’attribution de marchés : 

▪ Marché à procédure adaptée relatif à « Démolition – Reconstruction de la 
Maison des Solidarités en pôle de service à la population – Lots n°4, 6, 10, 11, 
12, 13, 18 et 19 » 

▪ Marché à procédure adaptée relatif à « Démolition – Reconstruction de la 
Maison des Solidarités en pôle de service à la population – Lots n°7, 9 et 16 » 
- Infructuosité 

❖ Affaires sociales : 

▪ Arrêté n° 05-2023-02-02-00006 du 2 février 2023 portant programmation 
pluriannuelle des évaluations de la qualité des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux relevant du secteur associatif habilité conjoint de la 
Protection Judiciaire de la Jeunesse du département des Hautes-Alpes 

▪ Fixation des tarifs et de la dotation globale de financement relatifs à la 
dépendance, de l’exercice 2023 de l’EHPAD Le Drac – La Séveraisse situé à la 
Fare-en-Champsaur, à compter du 1er janvier 2023 

▪ Fixation des tarifs et de la dotation globale de financement relatifs à 
l’hébergement, de l’exercice 2023 de l’EHPAD Le Drac – La Séveraisse, situé 
à la Fare-en-Champsaur, à compter du 1er janvier 2023 

▪ ANNULE ET REMPLACE : l’article 4 de l’arrêté du 30 décembre 2022 portant 
sur la fixation des tarifs et de la dotation globale de financement relatifs à 
l’hébergement, de l’exercice 2023 de l’EHPAD Guil-Écrins, situé à Guillestre, à 
compter du 1er janvier 2023 

▪ Arrêté DOMS/PA n° 2022-031 portant autorisation de transformation d’une 
place d’hébergement permanent en une place d’hébergement temporaire de 
l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes (EHPAD) 
« Jean Martin » à Gap 

❖ Personnel départemental : 

✓ Recrutement/affectation : 
▪ Mme Karine LIMOUZIN 
▪ M. Yann GRIMAUD 
▪ Mme Thalassa LAURIOL 

✓ Autre du Personnel Départemental : 
▪ M. Kevin DUVIEUXBOURG (stagiairisation) 
▪ Mme Sandrine LAFAILLE (stagiairisation) 
▪ M. Loan MARCY (stagiairisation) 
▪ M. Pierre LELEU (stagiairisation) 
▪ Mme Emilie BECKER (stagiairisation) 
▪ Mme Sandra MARIN (stagiairisation) 

❖ Divers : 
▪ Arrêté de la Préfecture du Vaucluse du 28 décembre 2022 portant modification 

des statuts du Syndicat Mixte d’Aménagement de la Vallée de la Durance 
(SMAVD) 
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RECRUTEMENT/AFFECTATION 



 
Direction des Ressources Humaines 

Hôtel du Département - Place Saint-Arnoux – CS 66005 – 05008 GAP CEDEX - Tél. : 04 92 40 39 30 - Fax. 04 92 40 38 50 

ARRETE DU 9 FÉVRIER 2023 

OBJET :  Nomination de Madame Karine LIMOUZIN, dans le cadre d'emplois des 
Attachés Territoriaux, au grade d’attaché, par la voie du détachement. 

______________________________________________________________________ 
 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires ; 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la Fonction Publique Territoriale ; 

VU le décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 modifié relatif aux positions de 
détachement, hors cadres, de disponibilité et de congé parental des 
fonctionnaires territoriaux ; 

VU le décret n°87-1099 du 30 décembre 1987 modifié portant statut particulier du 
cadre d'emplois des Attachés Territoriaux ; 

VU le décret n°87-1100 du 30 décembre 1987 modifié portant échelonnement 
indiciaire applicable aux Attachés Territoriaux ; 

VU le décret n°2006-1695 du 22 décembre 2006 fixant les dispositions statutaires 
communes applicables aux cadres d'emplois des fonctionnaires de la 
catégorie A de la fonction publique territoriale ; 

VU le grade cible du poste de chef de l’Agence Territoriale de Cohésion Sociale 
de Gap-Durance ; 

VU la dernière situation administrative de Madame Karine LIMOUZIN, la classant 
au 8ème échelon (IB 680 – IM 566) du grade d’assistant socio-éducatif de 
classe exceptionnelle, avec une ancienneté d’échelon retenue au 4 février 
2020 ; 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services du Département 
des Hautes-Alpes ; 

 

A R R E T E    : 

ARTICLE 1er :  Madame Karine LIMOUZIN est nommée, par voie de détachement, 
pour une durée d’un an, dans le cadre d’emplois des Attachés 
Territoriaux, au grade d’attaché, à compter du 1er février 2023. 
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ARTICLE 2 : Madame Karine LIMOUZIN est classée et rémunérée comme suit :  

Au 1er février 2023 : 

Attaché 

8ème échelon (IB 693 – IM 575) 

avec une ancienneté retenue au 4 février 2020 

 

ARTICLE 3 : La résidence administrative de Madame Karine LIMOUZIN est fixée à 
. 

ARTICLE 4 : Madame Karine LIMOUZIN exercera ses fonctions sur un poste à 
temps complet. 

ARTICLE 5 : Madame Karine LIMOUZIN devra solliciter, soit la prolongation de sa 
période de détachement, soit sa réintégration dans son cadre d’emploi 
d’origine au moins deux mois avant l’expiration de son détachement. 

ARTICLE 6 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à 
dater de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant 
le Tribunal Administratif de Marseille. Dans ce même délai, l'intéressée 
peut également déposer un recours gracieux auprès de M. le Président 
du Département des Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le 
délai du recours contentieux. 

ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services du Département des  
Hautes-Alpes est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

 
 
 

NOTIFICATION 
 

NOM : 
 
PRÉNOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 

Le Président 
 

Signé le 9 février 2023 
et transmis au contrôle de légalité 

en flux dématérialisé (cf : empreinte SLO) 
 

Jean-Marie BERNARD 
 

 

 

 

DESTINATAIRES : 

• Monsieur le Directeur de la Direction des Solidarités en Territoire 

• Madame Karine LIMOUZIN 

• Paye 

• Dossier 

 

FLUX DEMATERIALISÉ : 

• Contrôle de légalité 

• Recueil des Actes Administratifs 



 
Direction des Ressources Humaines 

Hôtel du Département ∙ Place Saint-Arnoux ∙ CS 66005 ∙ 05008 GAP CEDEX ∙ Tél. 04 92 40 39 30 ∙ Fax 04 92 40 38 50 

ARRETE DU 14 FEVRIER 2023 

OBJET : Détachement par la voie du stage de Monsieur Yann GRIMAUD dans le 
cadre d’emplois des Rédacteurs Territoriaux, au grade de rédacteur. 

 

  LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

VU le Code Général de la Fonction Publique ; 
 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 

fonctionnaires ; 
 
VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la Fonction Publique Territoriale ; 
 
VU le décret n° 92-1194 du 4 novembre 1992 fixant les dispositions communes 

applicables aux fonctionnaires stagiaires de la Fonction Publique 
territoriale ; 

 
VU le décret n° 2008-512 du 29 mai 2008 relatif à la formation statutaire 

obligatoire des fonctionnaires territoriaux ; 
 
VU le décret n° 2010-329 du 22 mars 2010 portant dispositions statutaires 

communes à divers cadres d'emplois de fonctionnaires de la catégorie B de 
la fonction publique territoriale ; 

 
VU  le décret n° 2010-330 du 22 mars 2010 fixant l'échelonnement indiciaire 

applicable aux membres des cadres d'emplois régis par le décret n° 2010-
329 du 22 mars 2010 portant dispositions statutaires communes à plusieurs 
cadres d'emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique 
territoriale ; 

 
VU  le décret n° 2012-924 du 30 juillet 2012 portant statut particulier du cadre 

d'emplois des Rédacteurs Territoriaux ; 
 
VU la déclaration de vacance de poste n° V005220700715299001 transmise au 

Centre De Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Hautes-Alpes ; 
 
VU l’attestation de réussite du Centre de Gestion de la Fonction Publique 

Territoriale des Alpes-Maritimes délivrée à Monsieur Yann GRIMAUD pour 
son admission au concours interne de Rédacteur Territorial ; 

 
VU l’avis favorable de Monsieur le Maire de Gap, au recrutement par voie de 

détachement pour stage de Monsieur Yann GRIMAUD dans les services du 
Département des Hautes-Alpes, à compter du 16 février 2023 ; 
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VU la dernière situation administrative de Monsieur Yann GRIMAUD, le classant 
au 6ème échelon (IB 404- IM 365) du grade de Gardien Brigadier de Police 
Municipale, avec une ancienneté retenue au 16 septembre 2022 ; 

 
CONSIDERANT que Monsieur Yann GRIMAUD a satisfait aux conditions de 

recrutement ; 
 
CONSIDERANT  que Monsieur Yann GRIMAUD a déjà la qualité de fonctionnaire ; 
 
CONSIDERANT que Monsieur Yann GRIMAUD est titulaire du grade de Gardien 

Brigadier de Police Municipale, de catégorie C ; 
 
SUR proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des 

Hautes-Alpes ; 
 

A R R E T E   : 

 
ARTICLE 1er : Monsieur Yann GRIMAUD, est recruté, par la voie du détachement 

pour stage, au Département des Hautes-Alpes dans le cadre 
d'emplois des Rédacteurs Territoriaux, au grade de rédacteur, à 
compter du 16 février 2023. 

 
ARTICLE 2 : Compte tenu de sa situation administrative antérieure, Monsieur 

Yann GRIMAUD est classé et rémunéré comme suit :  
 

   Au 16 février 2023 :  

   Rédacteur  

   5ème échelon (IB 415 – IM 369) 

    avec une ancienneté retenue au 16 septembre 2022 

 
ARTICLE 3 : La résidence administrative de Monsieur Yann GRIMAUD est fixée à 

. 
 
ARTICLE 4 : Monsieur Yann GRIMAUD exercera ses fonctions sur un poste à 

temps complet. 
 
ARTICLE 5 :  Monsieur Yann GRIMAUD devra suivre une formation conformément 

aux dispositions des décrets n° 2008-512 et n° 2008-513 du  
29 mai 2008 relatifs à la formation statutaire obligatoire des 
fonctionnaires territoriaux et au décret statutaire du cadre d’emplois 
dont il relève. 

 
ARTICLE 6 :  Monsieur Yann GRIMAUD pourra être titularisé à l’issue d’un stage 

d’un an au vu des rapports établis par son supérieur hiérarchique et 
le Directeur du CNFPT. 

 
ARTICLE 7 : En cas d’insuffisance professionnelle, il pourra être mis fin au stage 

de Monsieur Yann GRIMAUD qui sera réintégré dans son grade 
d’origine auprès de la Mairie de Gap. 

 
ARTICLE 8 : L'intéressé dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois 

à dater de la réception du présent arrêté pour déposer un recours 
devant le Tribunal Administratif de MARSEILLE. Dans ce même 
délai, l'intéressée peut également déposer un recours gracieux 
auprès de M. le Président du Département des Hautes-Alpes, cette 
démarche suspendant le délai du recours contentieux. 
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ARTICLE 9 : Le Directeur Général des Services du Département des  

Hautes-Alpes est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

NOTIFICATION 
 

NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 

Le Président 
 

Signé le 14 février 2023 
et transmis au contrôle de légalité 

en flux dématérialisé (cf : empreinte SLO) 
 

Jean-Marie BERNARD 
 

 
 
 
 
DESTINATAIRES : 

• Monsieur le Directeur du CNFPT 

• Monsieur le Président du CDG des Alpes-Maritimes 

• Monsieur de Maire de Gap 

• Monsieur Yann GRIMAUD (Gestion des Établissements et Services) 

• Paye 

• Dossier 
 
FLUX DÉMATÉRIALISÉS : 

• Recueil des Actes Administratifs 

• Contrôle de Légalité 



 
 

 

Direction des Ressources Humaines 

 

Hôtel du Département ∙ Place Saint-Arnoux ∙ CS 66005 ∙ 05008 GAP CEDEX ∙ Tél. 04 92 40 39 30 ∙ Fax 04 92 40 38 50 

ARRETE DU 27 FÉVRIER 2023 
 

OBJET : Fin de détachement et intégration de Madame Thalassa LAURIOL, dans le 
cadre d’emplois des Assistants Territoriaux Socio-Éducatifs, au grade 
d’assistant socio-éducatif. 

 

 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires ; 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction Publique Territoriale ; 

VU le décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 modifié relatif aux positions de 
détachement, hors cadres, de disponibilité et de congé parental des 
fonctionnaires territoriaux ; 

VU le décret n° 2017-901 du 9 mai 2017 portant statut particulier du cadre 
d'emplois des Assistants Territoriaux Socio-Éducatifs ; 

VU le décret n° 2017-904 du 9 mai 2017 portant échelonnement indiciaire 
applicable aux Assistants Territoriaux Socio-Éducatifs ; 

VU la demande d’intégration de Madame Thalassa LAURIOL, reçue en date du  
2 février 2023, dans le cadre d’emplois des Assistants Territoriaux  
Socio-Éducatifs ; 

VU l’avis favorable du Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes, à l’intégration de 
Madame Thalassa LAURIOL dans les services du Département des  
Hautes-Alpes, à compter du 1er mars 2023 ; 

VU la dernière situation administrative de Madame Thalassa LAURIOL, détachée 
dans le cadre d’emplois des Assistants Territoriaux Socio-Éducatifs, au grade 
d’assistant socio-éducatif, 5ème échelon (IB 512 – IM 440) avec une ancienneté 
retenue au 1er août 2021 ; 

SUR la proposition du Directeur Général des Services du Département des  
Hautes-Alpes ; 

 
 

A R R E T E    : 
 
 

ARTICLE 1er : Il est mis fin au détachement de Madame Thalassa LAURIOL pour 
une intégration au sein du Département des Hautes-Alpes, dans le 
cadre d’emplois des Assistants Territoriaux Socio-Éducatifs, au 
grade d’assistant socio-éducatif titulaire, à compter du  
1er mars 2023. 
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ARTICLE 2 : Compte tenu de sa situation administrative antérieure, Madame 

Thalassa LAURIOL est classée et rémunérée comme suit : 
 

Au 1er mars 2023 : 

Assistant socio-éducatif  

5ème échelon (IB 512 – IM 440) 

avec une ancienneté retenue au 1er août 2021 

 
ARTICLE 3 :  Madame Thalassa LAURIOL devra suivre une formation 

conformément aux dispositions des décrets n° 2008-512 et  
n° 2008-513 du 29 mai 2008 relatifs à la formation statutaire 
obligatoire des fonctionnaires territoriaux et au décret statutaire du 
cadre d'emplois dont elle relève. 

 
ARTICLE 4 : L’intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux 

mois à dater de la réception du présent arrêté pour déposer un 
recours devant le Tribunal Administratif de MARSEILLE. Dans ce 
même délai, l'intéressée peut également déposer un recours 
gracieux auprès de M. le Président du Département des  
Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai de recours 
contentieux. 

 
ARTICLE 5 : Le Directeur Général des Services du Département des  

Hautes-Alpes est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 

NOTIFICATION 
 

NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 

Le Président 
 

Signé le 27 février 2023 
et transmis au contrôle de légalité 

en flux dématérialisé (cf : empreinte SLO) 
 

Jean-Marie BERNARD 
 

  

 

 

DESTINATAIRES : 

• Monsieur le Directeur Régional du Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes 

• Madame Thalassa LAURIOL 

• Paye   

• Dossier 

 

FLUX DEMATERIALISE : 

• Contrôle de légalité 

• Recueil des Actes Administratifs 



AUTRE 



 

 
Direction des Ressources Humaines 

ARRETE DU  9 FEVRIER 2023 

OBJET : Recrutement de Monsieur Kévin DUVIEUXBOURG, dans le cadre d’emplois 
des Adjoints techniques territoriaux, au grade d’Adjoint technique stagiaire. 

 
 

LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 

fonctionnaires ; 
 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la Fonction Publique Territoriale ; 

 

VU la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l’amélioration des conditions 
d’emploi des agents contractuels dans la Fonction Publique, à la lutte contre 
les discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction 
Publique ; 

 

VU le décret n° 87-1107 du 30 décembre 1987 modifié portant organisation des 
carrières des agents territoriaux de catégorie C ; 

 

VU le décret n° 87-1108 du 30 décembre 1987 modifié fixant les différentes 
échelles de rémunération pour la catégorie C des fonctionnaires territoriaux ; 

 

VU le décret n° 2006-1691 du 22 décembre 2006 modifié portant statut particulier 
du cadre d'emplois des Adjoints Techniques Territoriaux ;  

 

VU la déclaration de vacance de poste n°005220900784748 transmise au Centre 
De Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Hautes-Alpes ; 

 

VU l’avis favorable du supérieur hiérarchique de Monsieur Kévin 
DUVIEUXBOURG ; 

 
CONSIDERANT la possibilité de prise en compte des expériences professionnelles 

antérieures à la nomination pour le classement dans le grade de nomination ; 
 

SUR proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des 
Hautes-Alpes ; 

A R R E T E    : 

ARTICLE 1er : Monsieur Kévin DUVIEUXBOURG, né le  à  
, est recruté dans le cadre d'emplois des Adjoints techniques 

territoriaux, au grade d’Adjoint technique stagiaire, à compter du  
1er janvier 2023. 



ARTICLE 2 : Monsieur Kévin DUVIEUXBOURG est classé et rémunéré comme 
suit :  

Au 1er janvier 2023: 

Adjoint technique stagiaire 

1er échelon (IB 367 – IM 340) 

avec une ancienneté retenue au 1er janvier 2023. 

* le traitement minimum garanti est fixé à l’IB 385 – IM 353 tout 
fonctionnaire occupant un emploi à temps complet doté d’un IM 
inférieur à 353 perçoit le traitement afférent à cet indice. 

 
ARTICLE 3 : La résidence administrative de Monsieur Kévin DUVIEUXBOURG est 

fixée à l’  
 
ARTICLE 4 : Monsieur Kévin DUVIEUXBOURG exercera ses fonctions sur un 

poste à temps complet. 
 
ARTICLE 5 :  L’agent devra suivre une formation conformément aux dispositions 

des décrets n°2008-512 et n°2008-513 du 29 mai 2008 relatifs à la 
formation statutaire obligatoire des fonctionnaires territoriaux et au 
décret statutaire du cadre d’emplois dont il relève. 

 
ARTICLE 6 :  Monsieur Kévin DUVIEUXBOURG pourra être titularisé à l’issue d’un 

stage d’un an au vu des rapports établis par son supérieur 
hiérarchique et le Directeur du CNFPT. 

 
ARTICLE 7 : Monsieur Kévin DUVIEUXBOURG dispose d’un délai de 1 an à 

compter de la notification du présent arrêté pour opter, le cas échéant, 
pour une reprise d’ancienneté égale aux trois quarts de la durée des 
services civils accomplis en qualité d’agent public, ou à la moitié des 
services effectués en qualité d’agent de droit privé d’une 
administration, de salarié dans le secteur privé ou associatif. Les 
services pris en compte seront le cas échéant convertis en équivalent 
temps plein. 

 
ARTICLE 8 : L'intéressé dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à 

dater de la réception du présent arrêté pour déposer un recours 
devant le Tribunal Administratif de MARSEILLE. Dans ce même délai, 
l'intéressé peut également déposer un recours gracieux auprès de  
M. le Président du Département des Hautes-Alpes, cette démarche 
suspendant le délai du recours contentieux. 

 
ARTICLE 9 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes 

est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 

NOTIFICATION 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 
Le Président 

 
Signé le 9 février 2023 

et transmis au contrôle de légalité 
en flux dématérialisé (cf : empreinte SLO) 

 
Jean-Marie BERNARD 

 
 

DESTINATAIRES : 

• Le Directeur du CNFPT 

• Le Directeur Général Adjoint en charge du pôle d'affectation 

• Le Supérieur hiérarchique en charge de sa diffusion 

• Monsieur Kévin DUVIEUXBOURG pour notification 

• Paye 

• Contrôle de Légalité 

• Dossier 

• Publication sur le site internet



 

 
Direction des Ressources Humaines 

ARRETE DU 9 FEVRIER 2023 

OBJET : Recrutement de Madame Sandrine LAFAILLE, dans le cadre d’emplois des 
Adjoints administratifs territoriaux, au grade d’Adjoint administratif stagiaire. 

 
 

LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 

fonctionnaires ; 
 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la Fonction Publique Territoriale ; 

 

VU la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l’amélioration des conditions 
d’emploi des agents contractuels dans la Fonction Publique, à la lutte contre 
les discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction 
Publique ; 

 

VU le décret n° 87-1107 du 30 décembre 1987 modifié portant organisation des 
carrières des agents territoriaux de catégorie C ; 

 

VU le décret n° 87-1108 du 30 décembre 1987 modifié fixant les différentes 
échelles de rémunération pour la catégorie C des fonctionnaires territoriaux ; 

 

VU le décret n° 2006-1690 du 22 décembre 2006 modifié portant statut particulier 
du cadre d'emplois des Adjoints Administratifs Territoriaux ;  

 

VU la déclaration de vacance de poste n°005211000427118 transmise au Centre 
de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Hautes-Alpes ; 

 

VU l’avis favorable du supérieur hiérarchique de Madame Sandrine LAFAILLE ; 
 
CONSIDERANT la possibilité de prise en compte des expériences professionnelles 

antérieures à la nomination pour le classement dans le grade de nomination ; 
 

SUR proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des 
Hautes-Alpes ; 

A R R E T E    : 

ARTICLE 1er : Madame Sandrine LAFAILLE, née le ), est 
recrutée dans le cadre d'emplois des Adjoints administratifs 
territoriaux, au grade d’Adjoint administratif stagiaire, à compter du 
1er janvier 2023. 



ARTICLE 2 : Madame Sandrine LAFAILLE est classée et rémunérée comme suit :  
 

Au 1er janvier 2023 : 

Adjoint administratif stagiaire 

1er échelon (IB 367 – IM 340) 

avec une ancienneté retenue au 1er janvier 2023. 

* le traitement minimum garanti est fixé à l’IB 385 – IM 353 tout 
fonctionnaire occupant un emploi à temps complet doté d’un IM 
inférieur à 353 perçoit le traitement afférent à cet indice. 

 
ARTICLE 3 : La résidence administrative de Madame Sandrine LAFAILLE est fixée 

à . 
 
ARTICLE 4 : Madame Sandrine LAFAILLE exercera ses fonctions sur un poste à 

temps complet. 
 
ARTICLE 5 :  L’agent devra suivre une formation conformément aux dispositions 

des décrets n°2008-512 et n°2008-513 du 29 mai 2008 relatifs à la 
formation statutaire obligatoire des fonctionnaires territoriaux et au 
décret statutaire du cadre d’emplois dont il relève. 

 
ARTICLE 6 :  Madame Sandrine LAFAILLE pourra être titularisée à l’issue d’un 

stage d’un an au vu des rapports établis par son supérieur 
hiérarchique et le Directeur du CNFPT. 

 
ARTICLE 7 : Madame Sandrine LAFAILLE dispose d’un délai de 1 an à compter 

de la notification du présent arrêté pour opter, le cas échéant, pour 
une reprise d’ancienneté égale aux trois quarts de la durée des 
services civils accomplis en qualité d’agent public, ou à la moitié des 
services effectués en qualité d’agent de droit privé d’une 
administration, de salarié dans le secteur privé ou associatif. Les 
services pris en compte seront le cas échéant convertis en équivalent 
temps plein. 

 
ARTICLE 8 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois 

à dater de la réception du présent arrêté pour déposer un recours 
devant le Tribunal Administratif de MARSEILLE. Dans ce même délai, 
l'intéressée peut également déposer un recours gracieux auprès de  
M. le Président du Département des Hautes-Alpes, cette démarche 
suspendant le délai du recours contentieux. 

 
ARTICLE 9 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes 

est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 

NOTIFICATION 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 
Le Président 

 
Signé le 9 février 2023 

et transmis au contrôle de légalité 
en flux dématérialisé (cf : empreinte SLO) 

 
Jean-Marie BERNARD 

 
 

DESTINATAIRES : 

• Le Directeur du CNFPT 

• Le Directeur Général Adjoint en charge du pôle d'affectation 

• Le Supérieur hiérarchique en charge de sa diffusion 

• Madame Sandrine LAFAILLE pour notification 

• Paye 

• Contrôle de Légalité 

• Dossier 

• Publication sur le site internet



 

 
Direction des Ressources Humaines 

ARRETE DU 9 FEVRIER 2023 

OBJET : Recrutement de Monsieur Loan MARCY, dans le cadre d’emplois des 
Adjoints techniques territoriaux, au grade d’Adjoint technique stagiaire. 

 
 

LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 

fonctionnaires ; 
 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la Fonction Publique Territoriale ; 

 

VU la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l’amélioration des conditions 
d’emploi des agents contractuels dans la Fonction Publique, à la lutte contre 
les discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction 
Publique ; 

 

VU le décret n° 87-1107 du 30 décembre 1987 modifié portant organisation des 
carrières des agents territoriaux de catégorie C ; 

 

VU le décret n° 87-1108 du 30 décembre 1987 modifié fixant les différentes 
échelles de rémunération pour la catégorie C des fonctionnaires territoriaux ; 

 

VU le décret n° 2006-1691 du 22 décembre 2006 modifié portant statut particulier 
du cadre d'emplois des Adjoints Techniques Territoriaux ;  

 

VU la déclaration de vacance de poste n°005211000426637 transmise au Centre 
de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Hautes-Alpes ; 

 

VU l’avis favorable du supérieur hiérarchique de Monsieur Loan MARCY ; 
 
CONSIDERANT la possibilité de prise en compte des expériences professionnelles 

antérieures à la nomination pour le classement dans le grade de nomination ; 
 

SUR proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des 
Hautes-Alpes ; 

A R R E T E    : 

ARTICLE 1er : Monsieur Loan MARCY, né le  est 
recruté dans le cadre d'emplois des Adjoints techniques territoriaux, 
au grade d’Adjoint technique stagiaire, à compter du 1er janvier 2023. 



ARTICLE 2 : Monsieur Loan MARCY est classé et rémunéré comme suit :  
 

Au 1er janvier 2023 : 

Adjoint technique stagiaire 

1er échelon (IB 367 – IM 340) 

avec une ancienneté retenue au 1er janvier 2023. 

* le traitement minimum garanti est fixé à l’IB 385 – IM 353 tout 
fonctionnaire occupant un emploi à temps complet doté d’un IM 
inférieur à 353 perçoit le traitement afférent à cet indice. 

 
ARTICLE 3 : La résidence administrative de Monsieur Loan MARCY est fixée à 

 
 
ARTICLE 4 : Monsieur Loan MARCY exercera ses fonctions sur un poste à temps 

complet. 
 
ARTICLE 5 :  L’agent devra suivre une formation conformément aux dispositions 

des décrets n°2008-512 et n°2008-513 du 29 mai 2008 relatifs à la 
formation statutaire obligatoire des fonctionnaires territoriaux et au 
décret statutaire du cadre d’emplois dont il relève. 

 
ARTICLE 6 :  Monsieur Loan MARCY pourra être titularisé à l’issue d’un stage 

d’un an au vu des rapports établis par son supérieur hiérarchique et 
le Directeur du CNFPT. 

 
ARTICLE 7 : Monsieur Loan MARCY dispose d’un délai de 1 an à compter de la 

notification du présent arrêté pour opter, le cas échéant, pour une 
reprise d’ancienneté égale aux trois quarts de la durée des services 
civils accomplis en qualité d’agent public, ou à la moitié des services 
effectués en qualité d’agent de droit privé d’une administration, de 
salarié dans le secteur privé ou associatif. Les services pris en compte 
seront le cas échéant convertis en équivalent temps plein. 

 
ARTICLE 8 : L'intéressé dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à 

dater de la réception du présent arrêté pour déposer un recours 
devant le Tribunal Administratif de MARSEILLE. Dans ce même délai, 
l'intéressé peut également déposer un recours gracieux auprès de  
M. le Président du Département des Hautes-Alpes, cette démarche 
suspendant le délai du recours contentieux. 

 
ARTICLE 9 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes 

est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 

NOTIFICATION 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 
Le Président 

 
Signé le 9 février 2023 

et transmis au contrôle de légalité 
en flux dématérialisé (cf : empreinte SLO) 

 
Jean-Marie BERNARD 

 
 
DESTINATAIRES : 

• Le Directeur du CNFPT 

• Le Directeur Général Adjoint en charge du pôle d'affectation 

• Le Supérieur hiérarchique en charge de sa diffusion 

• Monsieur Loan MARCY pour notification 

• Paye 

• Contrôle de Légalité 

• Dossier 

• Publication sur le site internet



 

 
Direction des Ressources Humaines 

ARRETE DU 9 FEVRIER 2023 

OBJET : Recrutement de Monsieur Pierre LELEU, dans le cadre d’emplois des 
Adjoints administratifs territoriaux, au grade d’Adjoint administratif stagiaire. 

 
 

LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 

fonctionnaires ; 
 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la Fonction Publique Territoriale ; 

 

VU la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l’amélioration des conditions 
d’emploi des agents contractuels dans la Fonction Publique, à la lutte contre 
les discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction 
Publique ; 

 

VU le décret n° 87-1107 du 30 décembre 1987 modifié portant organisation des 
carrières des agents territoriaux de catégorie C ; 

 

VU le décret n° 87-1108 du 30 décembre 1987 modifié fixant les différentes 
échelles de rémunération pour la catégorie C des fonctionnaires territoriaux ; 

 

VU le décret n° 2006-1690 du 22 décembre 2006 modifié portant statut particulier 
du cadre d'emplois des Adjoints Administratifs Territoriaux ;  

 

VU la déclaration de vacance de poste n°005210400270570 transmise au Centre 
de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Hautes-Alpes ; 

 

VU l’avis favorable du supérieur hiérarchique de Monsieur Pierre LELEU ; 
 
CONSIDERANT la possibilité de prise en compte des expériences professionnelles 

antérieures à la nomination pour le classement dans le grade de nomination ; 
 

SUR proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des 
Hautes-Alpes ; 

A R R E T E    : 

ARTICLE 1er : Monsieur Pierre LELEU, né le  est recruté 
dans le cadre d'emplois des Adjoints administratifs territoriaux, au 
grade d’Adjoint administratif stagiaire, à compter du 1er janvier 2023. 



ARTICLE 2 : Monsieur Pierre LELEU est classé et rémunéré comme suit :  
 

Au 1er janvier 2023 : 

Adjoint administratif stagiaire 

1er échelon (IB 367 – IM 340) 

avec une ancienneté retenue au 1er janvier 2023. 

* le traitement minimum garanti est fixé à l’IB 385 – IM 353 tout 
fonctionnaire occupant un emploi à temps complet doté d’un IM 
inférieur à 353 perçoit le traitement afférent à cet indice. 

 
ARTICLE 3 : La résidence administrative de Monsieur Pierre LELEU est fixée à 

. 
 
ARTICLE 4 : Monsieur Pierre LELEU exercera ses fonctions sur un poste à temps 

complet. 
 
ARTICLE 5 :  L’agent devra suivre une formation conformément aux dispositions 

des décrets n°2008-512 et n°2008-513 du 29 mai 2008 relatifs à la 
formation statutaire obligatoire des fonctionnaires territoriaux et au 
décret statutaire du cadre d’emplois dont il relève. 

 
ARTICLE 6 :  Monsieur Pierre LELEU pourra être titularisé à l’issue d’un stage 

d’un an au vu des rapports établis par son supérieur hiérarchique et 
le Directeur du CNFPT. 

 
ARTICLE 7 : Monsieur Pierre LELEU dispose d’un délai de 1 an à compter de la 

notification du présent arrêté pour opter, le cas échéant, pour une 
reprise d’ancienneté égale aux trois quarts de la durée des services 
civils accomplis en qualité d’agent public, ou à la moitié des services 
effectués en qualité d’agent de droit privé d’une administration, de 
salarié dans le secteur privé ou associatif. Les services pris en compte 
seront le cas échéant convertis en équivalent temps plein. 

 
ARTICLE 8 : L'intéressé dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à 

dater de la réception du présent arrêté pour déposer un recours 
devant le Tribunal Administratif de MARSEILLE. Dans ce même délai, 
l'intéressé peut également déposer un recours gracieux auprès de  
M. le Président du Département des Hautes-Alpes, cette démarche 
suspendant le délai du recours contentieux. 

 
ARTICLE 9 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes 

est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 

NOTIFICATION 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 
Le Président 

 
Signé le 9 février 2023 

et transmis au contrôle de légalité 
en flux dématérialisé (cf : empreinte SLO) 

 
Jean-Marie BERNARD 

 
 
DESTINATAIRES : 

• Le Directeur du CNFPT 

• La Directrice Générale Adjointe en charge du pôle d'affectation 

• Le Supérieur hiérarchique en charge de sa diffusion 

• Monsieur Pierre LELEU pour notification 

• Paye 

• Contrôle de Légalité 

• Dossier 

• Publication sur le site internet



 
Direction des Ressources Humaines 

Hôtel du Département ∙ Place Saint-Arnoux ∙ CS 66005 ∙ 05008 GAP CEDEX ∙ Tél. 04 92 40 39 30 ∙ Fax 04 92 40 38 50 

 

ARRETE DU 9 FEVRIER 2023 

OBJET : Recrutement de Madame Emilie BECKER, dans le cadre d’emplois des 
Techniciens territoriaux, au grade de technicien stagiaire, par la voie du 
détachement pour stage. 

 

  LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

VU le Code Général de la Fonction Publique ;  

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires ; 

 
VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la Fonction Publique Territoriale ; 
 
VU le décret n° 92-1194 du 4 novembre 1992 fixant les dispositions communes 

applicables aux fonctionnaires stagiaires de la Fonction Publique territoriale ; 
 
VU  le décret n° 2010-329 du 22 mars 2010 portant dispositions statutaires 

communes à divers cadres d'emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la 
fonction publique territoriale ; 

 
VU  le décret n° 2010-330 du 22 mars 2010 fixant l'échelonnement indiciaire 

applicable aux membres des cadres d'emplois régis par le décret n° 2010-329 
du 22 mars 2010 portant dispositions statutaires communes à plusieurs cadres 
d'emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale ; 

 
VU  le décret n° 2010-1357 du 9 novembre 2010 portant statut particulier du cadre 

d'emplois des techniciens territoriaux ; 
 
VU  le décret n° 2016-594 du 12 mai 2016 portant dispositions statutaires 

communes à divers cadres d'emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la 
fonction publique territoriale ; 

 
VU  le décret n° 2016-601 du 12 mai 2016 modifiant le décret n° 2010-330 du 22 

mars 2010 fixant l'échelonnement indiciaire applicable aux membres des cadres 
d'emplois régis par le décret n° 2010-329 du 22 mars 2010 portant dispositions 
statutaires communes à plusieurs cadres d'emplois de fonctionnaires de la 
catégorie B de la fonction publique territoriale ; 

 
VU la déclaration de vacance de poste n° V 005220500637402 transmise au Centre 

De Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Hautes-Alpes ; 
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VU l’attestation de réussite du Centre de Gestion du Var délivrée à Madame  

Emilie BECKER pour son admission au concours de Technicien territorial ; 
 
VU la dernière situation administrative de Madame Emilie BECKER, la classant 

au 1er échelon (IB 418 - IM 371) du grade de technicien paramédical de classe 
normale avec une ancienneté retenue au 19 novembre 2018 ; 

 
VU l’avis favorable du supérieur hiérarchique de Madame Emilie BECKER ; 
 
 
SUR proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des 

Hautes-Alpes ; 

 

 

A R R E T E    : 

 
ARTICLE 1er : Madame Emilie BECKER, née le  

est recrutée dans le cadre d'emplois des Techniciens territoriaux, au 
grade de technicien stagiaire, à compter du 1er février 2023, par la 
voie du détachement pour stage. 

 
ARTICLE 2 : Madame Emilie BECKER est classée et rémunérée comme suit :  

   Au 1er février 2023 :  

   Technicien stagiaire 

  4ème échelon (IB 401 – IM 363) 

  avec une ancienneté retenue au 7 décembre 2022 

 
ARTICLE 3 : La résidence administrative de Madame Emilie BECKER est fixée à 

. 

 
ARTICLE 4 : Madame Emilie BECKER exercera ses fonctions sur un poste à 

temps complet. 

 
ARTICLE 5 :  Madame Emilie BECKER devra suivre une formation conformément 

aux dispositions des décrets n° 2008-512 et n° 2008-513 du  
29 mai 2008 relatifs à la formation statutaire obligatoire des 
fonctionnaires territoriaux et au décret statutaire du cadre d’emplois 
dont elle relève. 

 
ARTICLE 6 :  Madame Emilie BECKER pourra être titularisée à l’issue d’un stage 

d’un an au vu des rapports établis par son supérieur hiérarchique et 
le Directeur du CNFPT. 

 
ARTICLE 7 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à 

dater de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant 
le Tribunal Administratif de MARSEILLE. Dans ce même délai, 
l'intéressée peut également déposer un recours gracieux auprès de  
M. le Président du Département des Hautes-Alpes, cette démarche 
suspendant le délai du recours contentieux. 
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ARTICLE 8 : Le Directeur Général des Services du Département des  

Hautes-Alpes est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
 

NOTIFICATION 
 

NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 

Le Président 
 

 Signé le 9 février 2023 et transmis au 
contrôle de légalité en flux dématérialisé 

(cf : empreinte SLO) 
 
 

Jean-Marie BERNARD 
 

 
 
 
 
 

DESTINATAIRES :   
- M. le Directeur du CNFPT  
- Mme Emilie BECKER  
- Paye 
- Dossier  

 
 
FLUX DÉMATÉRIALISÉS : 

- Publié sur le site internet du Département 
- Contrôle de légalité 



 
Direction des Ressources Humaines 

Hôtel du Département ∙ Place Saint-Arnoux ∙ CS 66005 ∙ 05008 GAP CEDEX ∙ Tél. 04 92 40 39 30 ∙ Fax 04 92 40 38 50 

 

ARRETE DU 9 FEVRIER 2023 

OBJET : Recrutement de Madame Sandra MARIN, dans le cadre d’emplois des 
Techniciens territoriaux, au grade de technicien stagiaire, par la voie du 
détachement pour stage. 

 

  LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

VU le Code Général de la Fonction Publique ;  

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires ; 

 
VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la Fonction Publique Territoriale ; 
 
VU le décret n° 92-1194 du 4 novembre 1992 fixant les dispositions communes 

applicables aux fonctionnaires stagiaires de la Fonction Publique territoriale ; 
 
VU  le décret n° 2010-329 du 22 mars 2010 portant dispositions statutaires 

communes à divers cadres d'emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la 
fonction publique territoriale ; 

 
VU  le décret n° 2010-330 du 22 mars 2010 fixant l'échelonnement indiciaire 

applicable aux membres des cadres d'emplois régis par le décret n° 2010-329 
du 22 mars 2010 portant dispositions statutaires communes à plusieurs cadres 
d'emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale ; 

 
VU  le décret n° 2010-1357 du 9 novembre 2010 portant statut particulier du cadre 

d'emplois des techniciens territoriaux ; 
 
VU  le décret n° 2016-594 du 12 mai 2016 portant dispositions statutaires 

communes à divers cadres d'emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la 
fonction publique territoriale ; 

 
VU  le décret n° 2016-601 du 12 mai 2016 modifiant le décret n° 2010-330 du 22 

mars 2010 fixant l'échelonnement indiciaire applicable aux membres des cadres 
d'emplois régis par le décret n° 2010-329 du 22 mars 2010 portant dispositions 
statutaires communes à plusieurs cadres d'emplois de fonctionnaires de la 
catégorie B de la fonction publique territoriale ; 

 
VU la déclaration de vacance de poste n° V 005230100920295 transmise au Centre 

De Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Hautes-Alpes ; 
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VU l’attestation de réussite du Centre de Gestion du Var délivrée à Madame 

Sandra MARIN pour son admission au concours de Technicien ; 
 
VU la dernière situation administrative de Madame Sandra MARIN, la classant au 

6ème échelon (IB 492 - IM 425) du grade d’Agent de maitrise principal avec une 
ancienneté retenue au 13 novembre 2021 ; 

 
VU l’avis favorable du supérieur hiérarchique de Madame Sandra MARIN ; 
 
 
SUR proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des 

Hautes-Alpes ; 

 

 

A R R E T E    : 

 
ARTICLE 1er : Madame Sandra MARIN, née le  est recrutée 

dans le cadre d'emplois des Techniciens territoriaux, au grade de 
technicien stagiaire, à compter du 1er février 2023, par la voie du 
détachement pour stage. 

 
ARTICLE 2 : Madame Sandra MARIN est classée et rémunérée comme suit :  

   Au 1er février 2023 :  

   Technicien stagiaire 

  10ème échelon (IB 513 – IM 441) 

  avec une ancienneté retenue au 1er février 2023  

 
ARTICLE 3 : La résidence administrative de Madame Sandra MARIN est fixée à 

. 

 
ARTICLE 4 : Madame Sandra MARIN exercera ses fonctions sur un poste à temps 

complet. 

 
ARTICLE 5 :  Madame Sandra MARIN devra suivre une formation conformément 

aux dispositions des décrets n° 2008-512 et n° 2008-513 du  
29 mai 2008 relatifs à la formation statutaire obligatoire des 
fonctionnaires territoriaux et au décret statutaire du cadre d’emplois 
dont elle relève. 

 
ARTICLE 6 :  Madame Sandra MARIN pourra être titularisée à l’issue d’un stage 

d’un an au vu des rapports établis par son supérieur hiérarchique et 
le Directeur du CNFPT. 

 
ARTICLE 7 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à 

dater de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant 
le Tribunal Administratif de MARSEILLE. Dans ce même délai, 
l'intéressée peut également déposer un recours gracieux auprès de  
M. le Président du Département des Hautes-Alpes, cette démarche 
suspendant le délai du recours contentieux. 
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ARTICLE 8 : Le Directeur Général des Services du Département des  

Hautes-Alpes est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
 

NOTIFICATION 
 

NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 

Le Président 
 

 Signé le 9 février 2023 et transmis au 
contrôle de légalité en flux dématérialisé 

(cf : empreinte SLO) 
 
 

Jean-Marie BERNARD 
 

 
 
 
 
 

DESTINATAIRES :   
- M. le Directeur du CNFPT  
- Mme Sandra MARIN  
- Paye 
- Dossier  

 
 
FLUX DÉMATÉRIALISÉS : 
- Publié sur le site internet du Département 
- Contrôle de légalité 



 
 
 

DIVERS 
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